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« Colloque ALTE :  
Cadre européen commun de référence pour les langues : du plurilinguisme à 

l’interculturel » 
 

 
 
Le 20 avril 2007, le Centre international d’études pédagogiques – CIEP – organise un colloque sur le Cadre européen commun de 
références pour les langues. La situation du multilinguisme en Europe ainsi que les efforts pour développer le plurilinguisme des 
Européens amèneront tout naturellement à poser la problématique de l’évaluation des compétences interculturelles, en Europe et 
hors de ses frontières. 
 
Ce colloque est le 33e organisé dans le cadre de l’association ALTE (Association of language testers in Europe - association des 
centres d’évaluation en langues en Europe), association qui compte aujourd’hui 31 membres représentant 26 langues. ALTE 
regroupe les principales institutions européennes dont des universités, des centres de langues et des opérateurs officiels de 
ministères qui proposent des certifications reconnues au niveau international. 
 
Le colloque se tiendra dans l’amphithéâtre de l’ASIEM, 6 rue Albert de Lapparent, Paris 7e, le vendredi 20 avril 2007 
Il est ouvert au public sur inscription avant le 15 mars 2007. 
Programme et inscription obligatoire auprès de Claire Gouaux : gouaux@ciep.fr  
 

 
 

Contact presse : Emilie Seffray 
Tél. : +33 1 45 07 69 13 - Fax : +33 1 45 07 60 71 - Mél. : seffray@ciep.fr 

 

 

Références : évaluation et certifications en langue française 
 
Le CIEP a été coopté par ALTE en mai 2002. Depuis cette date, il participe activement aux séminaires trimestriels et aux assemblées générales 
organisés en Europe par ce groupement professionnel (mise en place de normes de qualité concernant des outils d’évaluation ainsi que sur le 
thème de la langue et de la citoyenneté). Ses recherches et des travaux ont été présentés à Cracovie, Bilbao, Berlin et Cardiff. 

En 2005, un cédérom d’items de référence pour les compréhensions orale et écrite a été produit en collaboration avec ALTE.  
Les tests et diplômes en langue française développés par le CIEP 
 
Le CIEP assure la gestion pédagogique et administrative des diplômes pour étrangers non-francophones du ministère français de l’Education, le 
DELF (Diplôme d’étude en langue française) et le DALF (Diplôme approfondi en langue française) qui se déclinent également en une version 
scolaire et junior pour un public adolescent. Il gère également le DILF (Diplôme initial en langue française) qui évalue les premiers apprentissages. 
Par ailleurs, le CIEP a élaboré, pour ce même ministère, le Test de connaissance du française – TCF. 
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